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2 KYC – Connaissance du Client 
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2 KYC – Connaissance du Client 
Informations et documents à collecter (1/3) - local 
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2 KYC – Connaissance du Client 
Informations et documents à collecter (3/3) – Groupe BNP Paribas  
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2 KYC – Connaissance du Client 
Niveau du risque du client (1/5) - local 
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2 KYC – Connaissance du Client 
Niveau du risque du client (2/5) – Groupe BNP Paribas 
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Niveau du risque du client (4/5) – Groupe BNP Paribas 

13 
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Niveau du risque du client (5/5) – Groupe BNP Paribas  
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3 Lutte Anti-Blanchiment et Financement du Terrorisme 
Supervision du client : Dispositif de contrôle - Local 

16 





3 Lutte Anti-Blanchiment et Financement du Terrorisme 
Supervision du client : Dispositif de contrôle – Groupe BNP Paribas 
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3 Lutte Anti-Blanchiment et Financement du Terrorisme 
Supervision du client : Dispositif de contrôle 
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3 Lutte Anti-Blanchiment et Financement du Terrorisme 
Facteurs de risques 
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3 Lutte Anti-Blanchiment et Financement du Terrorisme 
Déclaration de soupçon – principes et indicateurs 
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Aux termes de la Recommandation 20 du GAFI, « lorsqu’une institution financière suspecte, ou a des motifs raisonnables 

de suspecter, que des fonds sont le produit d’une activité criminelle ou ont un rapport avec le financement du terrorisme, 

elle devrait être obligée en vertu de la loi de faire immédiatement une déclaration d’opération suspecte à la cellule de 

renseignements financiers (CRF) ». ». 

  
Toutes les opérations suspectes, y compris les tentatives d’opérations, devraient être déclarées quel que soit leur montant.

Les anomalies suivantes sont considérées comme génératrices de soupçons :  

- une opération atypique ayant fait l’objet d’un examen renforcé n’ayant pas permis d’avoir l’assurance raisonnable du 

caractère licite de l’opération et de sa cohérence avec la connaissance actualisée de la relation;  

- une violation ou tentative de violation, suspectée ou avérée, de la règlementation locale applicable à l’Entité en 

matière de sanctions financières, sous réserve des obligations de déclarations AML/FT locales ;  

- un refus du client de fournir des justificatifs portant sur la provenance des fonds ou les motifs de paiements ;  

- un cas de fraude suspecté ou avéré.  

 

Même si le comportement de la relation peut parfois constituer un indice, les soupçons doivent être fondés sur des 

éléments tangibles et non pas des extrapolations subjectives. Le soupçon n’est ainsi pas fondé s’il repose sur des seuls 
éléments de contexte, de simples présupposés liés à l’activité ou des difficultés relationnelles.

 

La politique de BNP Paribas consiste, sauf exceptions, à rompre dans les meilleurs délais les relations avec les personnes 
qui font l’objet d’un soupçon déclaré à la CRF. 
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4 Respect des sanctions 
Les pays sous sanctions ou pays classés sensibles 
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4 Respect des sanctions 
Les mesures mises en œuvre pour couvrir le risques 
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